
GAMME FIRST

PIÈCES 
DE RECHANGE

Roue PF 200
Code : 309020010
EAN : 3155030902002

Caisse peinte 100 L jaune 4 trous
Code : 309008901
EAN : 3155030900893

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

UTILISATION 
Brouette renforcée destinée aux travaux lourds et intensifs.

Existe également avec : 
•  roue gonflée : EXPERT 100 PEINTE ROUE GONFLÉE

EXPERT 100 
PEINTE ROUE INCREVABLE

FABRICATION FRANÇAISE

CHÂSSIS CAPACITÉ ROUE POIDS DIMENSIONS
PRODUIT CONDITIONNEMENT DIMENSIONS 

PALETTE
CODE PRODUIT

CODE EAN

Alpha
formant butoir 
et berceau de 

caisse,
entièrement soudé

100 L
Caisse peinte

Increvable 
Ø 400 mm, 

jante polypro, 
PF 200

14 kg 1420 x 580 x 665 mm Montée x 5 1585 x 700 x 2000 mm 305013901
3155030501397

HSAS - 12.25
Nos produits sont susceptibles d’être modifiés en 
cours d’année. Textes et photos non contractuelles.

Caisse peinte, 
rigide et résistante. Pièces de rechange 

disponibles

100L
Poignées bi-matières 

= confort et ergonomie       
lors de l'utilisation.

Châssis Alpha renforcé par un 
support soudé qui épouse le fond 
et la face avant de la caisse pour 

une parfaite rigidité.

CHARGE
DYNAMIQUE 

VOLUME
EN MOUVEMENT 125 KG 

5 sacs de 25 kg de ciment
120 KG 
de sable ou gravier

119 KG 
7 parpaings béton

Usage INTENSIF
Durée de vie > 1400 T
3,2 T transportés /jour,  

220 jours /an, pendant 2 ans.

CERTIFIÉE 82 litres

CHÂSSIS ALPHA
Ergonomique et indéformable, 2/3 du 
poids de la charge sont supportés par 
la roue et la longueur du brancard réduit 
l’effort.

Sa conception permet à l’utilisateur 
d’avancer sans obstacles et sans gêne 
au niveau des jambes et évite le mal de 
dos lors de l’utilisation.

GAMME PRO SELECT

BROUETTE 
ENTIÈREMENT

SOUDÉE

roue 
INCREVABLE

La garantie 10 ans du châssis Alpha s'applique dans le cadre d’une utilisation 
normale de la brouette et prévoit le remplacement du châssis si celui-ci devient 
inutilisable. La brouette étant un outillage de chantier, elle ne couvre pas les défauts 
d’aspect et déformations liés à son utilisation.  Elle ne garantie pas non plus les 
dommages liés à une mauvaise manipulation produit.


